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EASY-MILLIONS multiplie les sollicitations téléphoniques pour 

inciter les clients de FRANCE LOISIRS, ou les lecteurs de revues, à 
rejoindre une communauté de joueurs. De ce fait, vous souscrivez 
un abonnement payant (49,90 € par mois). 
 

La réclamation de ce client, destinée à la société suisse ONE2ONE, 
résume parfaitement les limites de ce système d’abonnement : 
« Vous ne m’aviez nullement informé du fait que nous étions 150 
joueurs par grille, ce qui fait que si nous sommes 150 à payer 
0,12475 € la grille, cela signifie que vous encaissez 18,71 € pour 
une grille de 2 €. De plus, les éventuels gains seront partagés entre 

 150. »
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EASY-MILLIONS : Pas si facile de gagner ! 
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